
L'UMI  en  bre f

L'Université Moulay Ismaïl de Meknès a été créée en vertu du Dahir n° 21-86-144 
en date du 22 Rabia I 1410 (23 octobre 1989). Les deux établissements déjà 
existant en 1982, la Faculté des Sciences et la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines, étaient rattachées à l'Université Sidi Mohamed Ben Abdellah de Fès. 
Elles constituent depuis 1989 les premiers établissements de l'Université Moulay 
Ismaïl.

Plus tard de nouveaux établissements se sont ajoutés à ce noyau initial. Il s'agit 
de la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales et l'Ecole 
Supérieure de Technologie (EST) créées en 1993; de la Faculté des Sciences et 
Techniques (Errachidia) créée en 1994 et de l'Ecole Nationale Supérieure d’Arts 
et Métiers (ENSAM), première du genre au Maroc, créée en 1997.

A ces établissements universitaires, s'ajoute la Faculté Polydisciplinaire 
Errachidia qui a ouvert ses portes en 2006.
Plutard et en juillet 2010, l'Ecole Normale Supérieure de Meknès est rattachée à 
l'Université Moulay Ismail.

L'université Moulay Ismaïl accueille tous les étudiants de la région 
Meknès-Tafilalet qui comprend les provinces de Khenifra, Errachidia, Ifrane, El 
Hajeb et la Wilaya de Meknès (Meknès el Menzeh, Meknès-Ismaïlia) pour les 
établissements à accès ouvert et de tout le Maroc pour les établissements a 
accès limités : l’ENSAM et l’EST.

Etablissements relevant de l’Université Moulay Ismaïl

Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers (ENSAM), Meknès
Ecole Supérieure de Technologie (EST), Meknès
Ecole Normale Supérieure (ENS), Meknès
Ecole Supérieure de Technologie (EST), Khénifra (en cours de construction)

Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, Meknès
Faculté des Sciences, Meknès
Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, Meknès
Faculté des Sciences et Techniques, Errachidia
Faculté Polydisciplinaire, Errachidia
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توزيع اعداد الطلبة المستجدين بالمؤسسات ذات الاستقطاب المفتوح توزيع أعداد الطلبة المستجدين بالمؤسسات ذات الاستقطاب المحدود

توزيع  أعداد الطلبة بالجامعة حسب المؤسسات تطور أعداد الطلبة المستجدين
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توزيع المسالك المعتمدة حسب نوع الدبلوم
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توزيع أعداد المسالك حسب نوعية التكوين

تطور أعداد المسالك المعتمدة بالجامعة تطور عرض التكوين بجامعة مولاي إسPعيل
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 Structures de Recherche Accréditées à l'UMI Laboratoires de Recherche Accrédités à l'UMI

Nombre de Publications Indexées Soumises Dans 

le Cadre de l'Appui aux Productions ScientiDques
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Développement des demandes de Brevets à l’UMI

Taux des inscrits au CeDoc 2008 - 2013
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Sces Juridiques Economiques et Sociales Sces Physiques

Sces de la terre et environnement Sce d'Ing.

Mathéma ques Sces Bio

Chimie Le!res et Sces Humaines

Répartition des conventions en cotutelle  de 

thèse  par  domaine d'application
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48 Conventions en cotutelle internationale 

de thèse signées entre l'UMI et les Universités 

Françaises 

14

23
20

0

5

10

15

20

25

48 Conventions en cotutelle internationale 

de thèse signées entre l'UMI et les Universités 

Françaises 

Répartition des conventions en cotutelle  de 

thèse  par  domaine d'application

Nombre de 

conventions

Année 2010 Année 2011 Année 2012

Algerie Allemagne Belgique Brésil Espagne

France Indonésie Italie Japon Liban

Malaisie Mauritanie Pologne Portugal Roumanie

Sénegal Slovénie Suisse Tunisie Turkie

USA Yemen
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Projets de Recherche Dnancés dans le cadre des Programmes de Coopération Internationale 

en 2012

VOLUBILIS:comité mixte Interuniversitaire MarocoFrançais

PHC: Partenariat Hubert Curien Maghreb

7PCRD:7 programme cadre de recherche et dévelopement scien "que/IRSES

AUF:Agence Universitaire de la Froncophonie et OIF

AUTRES:Autre programme de coopéra on avec les autres ins tu ons interna onales:programme IRESN

CMIME:Comité Mixte Interuniversitaire Maroco-Espagnol

CMPMT:Comité Mixte Permanent Maroco-Tunisien

CNRST:Projets entre le CNRST marocain et les organismes homologue en europe

Erasmus:Programme de mobilité ErasmusMundus ac onII

PMARS:Programme Maroco-Allemand de Recherche Scien "que 

Tempus :Programme de coopera on pour le sou en de la modernisa on des systémes de l'enseignement supérieur 

dans les pays partenaires
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Répartition des Conventions Internationales signées par l’Université Moulay Ismaïl (UMI)

Les Relations Internationales de l’Université Moulay Ismaïl (UMI)



L' incubateur  iBDA3

Convaincue que les années à venir vont être marquées par un développement 
sans précédent de l’innovation, l’Université Moulay Ismail a créée un incubateur 
régional qu’elle a nommé iBDA3. Ce dernier est destiné à impulser et à 
développer la création d’entreprises innovantes en relation avec les compétences 
et les ressources scientifiques de l’Université Moulay Ismail. Toute personne  
(chercheurs, étudiants, cadres...) désirant développer une activité 
potentiellement industrielle à partir d’une idée innovante peut ainsi bénéficier du 
cadre iBDA3. Ses Missions principales sont : Aider à la création d’Entreprises 
Innovantes. Transférer les résultats de la recherche publique vers le monde 
socio-économique. Favoriser les synergies entre les Entreprises et l’Université. 
L’incubateur fera en sorte que les projets qu’il accompagne aboutissent le plus 
rapidement possible et pour cela, il assurera un suivi régulier de l’état 
d’avancement des projets et il concentrera un maximum de soutien à  chaque 
projet retenu.

L’incubateur iBDA3 organise une multitude de séminaires auprès des étudiants, 
des chercheurs et des ingénieurs pour les inciter à venir déposer leurs projets. 
De plus il est partenaire au sein de la Banque d’idée de projets créé par le CRI et 
l’ANAPEC. Cette activité permet de détecter les porteurs d’idées afin de les 
inciter à déposer leur projet au sein de l’incubateur.

Une fois le dossier de demande d’incubation est déposé, le porteur de projet est 
convoqué pour un entretien avec un comité d’experts. Un projet retenu, subira 
trois étapes par la suite: 

- La première étape concerne la protection de  l’invention par  dépôt d’un 
brevet. C’est l’université Moulay Ismail qui se charge des frais de 
protection. 

- La seconde étape consiste à préparer avec le porteur de projet le dossier 
à envoyer au CNRST pour demande de financement. 



L' incubateur  iBDA3

- La troisième étape concerne la désignation d’un groupe de travail qui se 
charge de l’élaboration d’un plan d’action : qui fait quoi quand et comment. 
A chaque projet nous affectons un ou plusieurs experts, leur rôle est d’aider 
le porteur de projet à élaborer les prototypes et faire avancer son projet. Un 
exemple : en ce moment l’incubateur iBDA3 traite un projet de traitement et 
de valorisation des déchets ménagers protégé par un brevet d’invention. A 
ce projet nous avons affecté un expert en environnement et biodiversité 
pour faire un argumentaire sur l’impact du dispositif sur l’environnement, 
un expert en énergie renouvelable maitrisant les techniques de 
récupération de l’énergie libérée par le procédé, un expert en science 
humaine et sociale qui va traiter l’aspect sociétal du projet.

En plus de l’aspect technique et expertise, nous offrons au porteur de projet 
incubé une salle de réunion, un bureau, un photocopieur, et un accès internet.
Déjà à neuf mois de sa création, iBDA3 compte cinq projets innovants en 
incubation ce qui donne une grande satisfaction à l’université Moulay Ismail. 

Appel aux porteurs d’idées innovantes ou de projets innovant. iBDA3 est peut être 
la solution venez nous avoir nous ferons le nécessaire pour que votre rêve devient 
une réalité. 

Pour plus d’information sur les activités de notre incubateur, visitez votre site 
web : 

www.ibda3.umi.ac.ma 

et/ou suivez-nous sur facebook : 
www.facebook.com/ibda3.umi


